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ARTICLE 11

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« l’accompagnement de la fin de vie »

les mots :

« l’approche palliative, incluant l’accompagnement en fin de vie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'inclure explicitement l'approche palliative en précisant qu'elle comprend 
l'accompagnement en fin de vie. Les principes énoncés par ledit volet sont ainsi complétés.  


